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L’Organisation des Nations Unies (ONU), dans sa Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, définit cette dernière comme étant : « toute 
distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l’ascendance 
ou l’origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compro-
mettre la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, dans des conditions d’égalité, des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, 
social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique. »(1).

La Suisse, comme d’autres pays, n’échappe pas à cette discrimination, comme le souli-
gnent différentes études, dont celle parue en 2022 sur mandat du Service de lutte contre 
le racisme (SLR) de la Confédération helvétique, documentant notamment l’impact des 
discriminations institutionnelles sur la santé des populations racisées(2). Pour résoudre ce 
problème, il importe que les acteur·rice·x·s du secteur de la santé prennent rapidement des 
mesures. Pour ce faire, la Déclaration ci-après développe des recommandations de bonnes 
pratiques identifiées à partir des recherches scientifiques nationales et internationales, qui 
conduisent notamment à distinguer différentes formes de racisme :

•	 Racisme	structurel : désigne comment les systèmes économiques, politiques, 
sociaux et coloniaux reproduisent et perpétuent, de manière consciente ou non, des 
inégalités raciales.(3)

•	 Racisme	institutionnel : définit les règlements ainsi que les pratiques propres à une 
institution pouvant perpétuer des discriminations et inégalités raciales.(3)

•	 Racisme	interpersonnel : « se manifeste, quant à lui, par des attitudes et comporte-
ments discriminatoires d’un individu envers un autre en raison de sa race ou de son 
origine ethnique. Il découle souvent de stéréotypes raciaux profondément enracinés 
et se manifeste dans les interactions quotidiennes, allant de commentaires ouverte-
ment hostiles à des gestes plus subtils, comme des microagressions. »(4)

•	 Iniquités	en	santé :	spécifique au secteur de la santé, ce terme fait référence à des 
différences systématiques en matière de santé, qui affectent négativement les grou-
pes économiquement ou socialement désavantagés, ce qui est fréquemment le cas 
des groupes racisés.(5)

Notons encore que les manifestations du racisme institutionnel ne se font pas nécessaire-
ment volontairement ou consciemment de la part de leurs auteur·e·x·s. Il ne s’agit dont pas 
de dénoncer des individus mais d’identifier les pratiques, au niveau individuel, institutionnel 
et structurel, ayant des effets discriminants, pour les transformer. Ces pratiques sont tou-
jours imbriquées dans d’autres rapports de pouvoir (sexisme, pauvreté, homophobie, etc.).
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Cette déclaration s’articule 
autour de trois axes principaux et 
7 recommandations :

A.			L’organisation	des	structures	de	soins	
Objectif : Favoriser un environnement de travail multiculturel

Actions :	
1.	 S’assurer	de	la	non-discrimination	à	l’embauche	et	
dans	le	fonctionnement	de	l’organisation	de	santé

Une plus grande diversité culturelle parmi les professionnel·le·x·s de la santé peut être 
associée à un meilleur accès aux soins pour les patient·e·x·s issus de minorités racisées, à 
un plus grand choix et à une plus grande satisfaction des patient·e·x·s à l’égard des profes-
sionnel·le·x·s de la santé, à une communication patient·e·x - clinicien·ne·x plus efficace et à 
de meilleures expériences éducatives pour les étudiant·e·x·s dans le domaine de la santé.(6)

Le renforcement des relations entre patient·e·x·s et prestataire·x·s de soins bénéficiera 
également d’une plus grande diversité chez les professionnel·le·x·s de la santé. En effet la 
similitude de langue, de religion ou de référents culturels entre le·la patient·e·x et le·la 
prestataire·x est associée à une plus grande participation aux processus de soins, à une 
plus grande satisfaction du·de la patient·e·x et à une plus grande adhésion au traitement.(7)

2.		Sensibiliser	aux	droits	et	offrir	des	mécanismes	efficaces	de	réparation

Le racisme dans le domaine de l’emploi est 
une réalité en Suisse et ailleurs.(8) Il est donc 
nécessaire que les organisations de santé 
s’assurent qu’aucune forme de discrimina-
tion ne soit pratiquée à l’embauche ou dans 
l’entreprise, afin de garantir un environne-
ment de travail multiculturel et équitable. 
Cela passe par la révision et la mise en 
œuvre de politiques et de règlements qui 

interdisent toute forme de discrimination, 
comme par exemple, en intégrant un·e 
représentant·e·x égalité dans la commission 
de recrutement. Conformément aux re-
commandations de l’OMS(9), il est essentiel 
de réviser, renforcer et appliquer des nor-
mes, des conditions de travail et des règles 
d’éthique pour garantir un traitement juste 
et inclusif dans les établissements de soins.

a.		Renforcement	des	droits	et		
					responsabilisation	des	établissements	
De manière complémentaire, il est néces-
saire de sensibiliser les usager·e·x·s des 
services de santé à leurs droits et de les 
encourager à les revendiquer. Cela permet-
trait de responsabiliser les établissements 

face aux problématiques de discrimination, 
notamment à travers des chartes de protec-
tion des patient·e·x·s, le suivi de la responsa-
bilité sociale, qui implique un engagement 
en faveur de l’équité, de l’inclusion et de 
l’accessibilité des soins, ainsi que le soutien 
aux communautés.(9)
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Les personnes issues de communautés migrantes allophones peuvent rencontrer des dif-
ficultés à naviguer dans notre système de santé complexe, en particulier pour comprendre 
et exercer leurs droits, ainsi que pour s’orienter dans les démarches administratives et les 
soins disponibles. Ceci peut limiter leur accès aux soins et avoir des conséquences direc-
tes sur leur santé(12).

3.		Traiter	le	problème	de	la	littératie	en	santé	et/ou	de	la	
						situation	d’allophonie

a.		Rendre	les	informations	sur	la
						santé	plus	accessibles	
Pour faire face à une faible littératie en 
santé, il est essentiel de fournir des in-
formations claires et accessibles sur les 
traitements, les maladies et les mesures 

préventives, mais aussi sur le fonctionne-
ment du système de santé et les droits des 
patient·e·x·s. 
Ces informations doivent être adaptées 
tant sur le plan linguistique qu’au niveau de 
la littératie en santé.

b.		Proposer	un	service	d’interprétariat						
					systématique	et	gratuit	
La différence de langue parlée peut être un 
obstacle majeur à la compréhension du·de 
la patient·e·x, notamment celles issues de 
l’immigration, qui peuvent avoir une faible 
littératie en santé. En effet, lorsqu’une 
personne n’est pas en mesure de communi-
quer ou manque de mots ou d’expressions 
pour exprimer ses besoins et ses désirs, il 

existe un risque évident d’erreur de diag-
nostic, ce qui peut conduire à un traitement 
inapproprié.(13)

Il est donc nécessaire, pour franchir cette 
barrière de proposer un service d’interpré-
tariat gratuit pour améliorer la sécurité, la 
qualité et l’efficacité des soins de santé, 
ainsi que la pratique, la prestation de 
services et les connaissances.(13)

b.		Implémenter	des	structures		
					de	plaintes	
Il est crucial de garantir l’accès à des mé-
canismes efficaces de réparation et de 
responsabilisation, en mettant en place des 
voies de recours adaptées pour les vic-
times de discriminations. Ces mécanismes 
doivent également inclure des systèmes 
constructifs pour prévenir les futures viola-
tions et renforcer l’équité dans le secteur 
de la santé.(6) Par exemple, à Lausanne 
(Suisse), au Centre Hospitalier Universitaire 
Vaudois (CHUV) et à Unisanté (Centre 
universitaire de médecine générale et santé 
publique), des mécanismes de plaintes ont 
été mis en place pour signaler, entre autres, 
les comportements racistes, par le biais 
d’un espace collaborateur·ice·x ou directe-
ment par téléphone. 

Il est essentiel que ce type de dispositif 
garantisse son indépendance vis-à-vis des 
parties intéressées et qu’il favorise une ap-
proche impartiale et objective dans toutes 
les enquêtes et décisions menées. De plus 
il est important de veiller à ce que les per-
sonnes concernées soient informées de 
l’existence de ce genre de dispositif et que 
les victimes soient assurées que leurs plain-
tes seront prises en compte. Enfin, pour 
garantir un accès facilité et sécurisé, les 
plaintes doivent pouvoir être déposées via 
divers canaux, tels qu’une boîte aux lettres 
dédiée, une ligne téléphonique ou une 
messagerie spécifique, assurant ainsi la 
confidentialité et l’anonymat des plai-
gnant·e·x·s.(3) (10) (11)
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B.			La	formation	des	professionnel·le·x·s	de	santé
Objectif : Comprendre le racisme et son impact

La première étape de la lutte contre les actes raciaux est l’éducation et la reconnaissance 
du problème. Il s’agit notamment de développer des compétences permettant de com-
prendre comment les conditions sociopolitiques entraînent des inégalités et des iniquités 
raciales en matière de santé.(14)

En effet, un rapport récent de l’ONU sur les personnes d’ascendance africaine explique 
que : « Le personnel médical devrait recevoir des conseils spécifiques sur le racisme struc-
turel dans la pratique de la médecine, y compris des recherches montrant comment les 
décisions des médecins peuvent refléter des préjugés anti-noirs, et des mécanismes pour 
affronter et atténuer leurs propres préjugés, ainsi qu’une formation sur les différences racia-
les en matière de santé, de risque et de manifestation des symptômes. ».(15) Ces mesures 
ne doivent pas se limiter aux personnes d’ascendance africaine mais à toute minorité 
racisée.
Il semble aussi nécessaire d’ajouter l’importance de déconstruire certains diagnostics racis-
tes tels que le « syndrome méditerranéen », qui repose sur l’idée que les patient·e·x·s origi-
naires du pourtour méditerranéen exprimeraient leur douleur de manière excessive. 
Ce stéréotype stigmatise et détériore la qualité de soins des populations concernées.(16) 
Par ailleurs, des formations destinées à réduire les biais implicites ont démontré leur effica-
cité en s’appuyant sur l’idée que la prise de conscience, la considération de l’impact de ses 
propres biais et l’adoption de stratégies adaptées permettent de les atténuer.(17)

5.		Enseigner	le	racisme	dans	le	système	sanitaire

Pour fournir des soins équitables et de qua-
lité au plus grand nombre, il est essentiel 
de comprendre et de répondre aux facteurs 
culturels qui influencent la vision de la san-
té, de la maladie et des comportements en 
matière de santé. 
Les compétences transculturelles sont dé-
finies comme « la capacité de percevoir et 
comprendre les individus dans leur vécu et 
leur contexte individuel, et d’agir de façon 
adéquate ».(18)

Ces compétences reposent sur des attitu-
des, des connaissances et des aptitudes 
qui permettent d’offrir des soins de qualité 
à des patient·e·x·s issus de milieux culturels 
variés.(19) (20)

La formation des professionnel·le·x·s de 
santé doit intégrer des modules permettant 
d’acquérir ces compétences.

L’Association nord-américaine for the Stu-
dy of Medical Education (ASME) souligne 
que pour corriger les injustices historiques 
et déconstruire le racisme en médecine, 
il est essentiel que les facultés formant 
des soignant·e·x·s intègrent une formation 
antiraciste dans leurs programmes. Cette 
éducation ne se limite pas à une approche 

passive; elle requiert une compréhension 
approfondie des notions de « race » – cou-
ramment utilisée dans les contextes an-
glo-saxons – et d’ethnie, plus fréquemment 
mobilisée en Europe, ainsi que du racisme 
et de leur impact sur l’accès aux soins, la 
qualité des services de santé et les résultats 
pour les patient·e·x·s.

4.		Intégrer	à	la	formation	l’acquisition	de	compétences	transculturelles

Actions :	
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Test proposé pour mesurer ses propres biais implicites : 
https://implicit.harvard.edu/implicit/user/agg/blindspot/indexrk.htm

C.			La	collecte	de	données	et	la	recherche
Objectif : développer une recherche intégrant les données spécifiques 
des minorités racisées 

Le racisme structurel influence la participation des populations racisées à la recherche 
médicale, limitant ainsi leur inclusion. Les abus historiques, notamment les études menées 
sans consentement éclairé ou avec des abus documentés et condamnés, ont nourri une 
méfiance persistante envers les institutions médicales. Par ailleurs, la sous-représentation 
de ces minorités dans les études limite, par exemple, les données disponibles sur l’efficaci-
té de traitements, l’évolution de maladies ou la prise en charge diagnostique au sein de ces 
groupes. L’absence de prise en compte des disparités raciales dans la documentation de 
données spécifiques complique la compréhension des associations ou liens causaux entre 
l’appartenance raciale/ethnique et les outcomes cliniques.(22)

Des données de qualité relatives aux appar-
tenances raciales/ethniques sont nécessai-
res pour identifier et éliminer les iniquités 
en matière de santé.(23)

Cependant, en Suisse, très peu de données 
sont enregistrées sur l’ethnicité et les carac-
téristiques culturelles des patients·e·x·s. Ce 
manque de données empêche l’identifica-
tion de problématiques associées et donc la 
mise en place de solutions adéquates.(15)

Il est essentiel de mesurer à la fois quantita-
tivement et qualitativement comment le 
racisme se produit, se perpétue, avec 
quelles conséquences et comment il est 
vécu. Ces données permettront ainsi 
d’alimenter la recherche et de contribuer à 
l’effort international de réduction des ini-
quités en santé dans le cadre du racisme 
institutionnel dans les soins. 

Cela inclut l’intégration de modules 
complets sur les déterminants sociaux et 
économiques de la santé, les préjugés 
sociétaux, la construction sociale de la race/
ethnie, les biais implicites, ainsi que sur le 
contexte historique, social et politique du 
racisme en médecine, notamment dans sa 

dimension coloniale. Ces aspects devraient 
être considérés comme des compétences 
fondamentales dans la formation médicale 
et les soins infirmiers. Les programmes 
d’études doivent être révisés afin de garan-
tir que les questions liées au racisme soient 
abordées adéquatement.(21)

Actions :	

6.		Mesurer	les	données	raciales/ethniques
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Ces recommandations visent à promouvoir l’équité, la qualité et l’accessibilité des soins 
pour toutes et tous, à lutter contre le racisme institutionnel et structurel dans le domaine 
de la santé, et à favoriser des environnements de soins respectueux et sûrs.
Les investissements pour mieux répondre aux besoins des populations racisées et vulnéra-
bles constituent un pas essentiel vers l’amélioration globale de la qualité des soins, renfor-
çant ainsi la confiance envers les systèmes de santé et contribuant ainsi à la réduction des 
iniquités. 
Sur cette base, les auteur·e·x·s de la Déclaration de Lausanne encouragent sa diffusion et 
invitent toutes les institutions de soins, hôpitaux, établissements médico-sociaux, centres 
de santé et cabinets privés à mettre en œuvre les recommandations formulées, avec l’ob-
jectif de devenir des organisations inclusives, culturellement compétentes et adaptées aux 
besoins des populations racisées.

7.		Développer	une	recherche	attentive	à	la	diversité	

Genèse	de	ces	recommandations :
En 2023, Unisanté (Centre universitaire de médecine générale et santé publique) consacre 
son symposium romand sur l’équité en santé sur les questions de racisme. Intitulé « Ra-
cisme dans les soins ? », cet événement rassemble divers acteur·rice·x·s du secteur de la 
santé, de la recherche et de la société civile, et permet de mettre en lumière l’ampleur des 
enjeux liés au racisme dans le domaine des soins, tout en suscitant un large écho au sein 
des milieux professionnels concernés.
En 2024, la Ville de Lausanne, via son Bureau lausannois pour les immigrés (BLI), et ses 
partenaires, décident de prolonger la réflexion en consacrant l’édition 2024 de la Semaine 
d’actions lausannoise contre le racisme (SACR) à cette thématique. Dans ce cadre, un col-
loque sur le racisme dans les soins, intitulé « Racisme et santé, comment agir ? », est 
organisé en collaboration avec Unisanté. Il réunit des patient·e·x·s, des professionnel·le·x·s 
de santé, des chercheur·euse·x·s, des associations et institutions, avec pour objectif de 
poser un « diagnostic » collectif sur les discriminations raciales dans le domaine médical et 
d’esquisser des pistes d’actions.
De ces échanges naît la volonté que ces réflexions soient pérennisées et aboutissent à un 
document cadre aux retombées durables, et contenant des recommandations concrètes 
pour prévenir et lutter contre le racisme dans le domaine de la santé. C’est ainsi qu’est née 
la Déclaration de Lausanne.

Historiquement, la médecine et la science 
ont marginalisé les minorités racisées, 
entraînant des iniquités dans l’accès aux 
soins et dans les traitements. Il est donc né-
cessaire que le milieu médical et des soins 
adoptent une approche fondée sur des 
données quantitatives et qualitatives, en 
incluant davantage ces populations dans les 
essais cliniques, en menant des recherches 
sur leurs problèmes de santé.

 Il doit également remettre en question les 
données existantes ains que leurs cadres 
interprétatifs qui perpétuent des biais ra-
cistes, comme certaines équations utilisées 
dans les examens paracliniques ajustant les 
résultats en fonction de l’ethnie.(3) (24)
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Fin mai 2025, la Ville de Lausanne saisit l’occasion de l’Assemblée générale du Comité 
directeur de la Coalition Européenne de Villes contre le Racisme (ECCAR) – qui a lieu à 
Lausanne et réunit de nombreuses villes européennes – pour présenter et faire rayonner ce 
document.

La Déclaration de Lausanne est le produit d’une collaboration entre le Bureau lausannois 
pour les immigrés (BLI) et le Département Vulnérabilités et Médecine Sociale (DVMS) 
d’Unisanté (Centre universitaire de médecine générale en santé publique). Les personnes 
ayant contribué à sa rédaction sont les suivantes :

•	 Gregor	Meschenmoser, étudiant en médecine et civiliste à Unisanté, pour  
  son travail d’élaboration et de rédaction du document.
•	 Professeur	Patrick	Bodenmann, chef du Département Vulnérabilités et 
  médecine sociale (DVMS) à Unisanté, pour sa supervision et son expertise.
•	 Bashkim	Iseni, responsable du BLI, pour la conduite du projet.
•	 Vanessa	Kangni, chargée de projet en prévention du racisme au BLI, pour son 

  implication dans le suivi et la coordination du projet.

Avec la contribution et les relectures de :

•	 Professeure	Gaële	Goastellec, chargée de cours à l’Institut des sciences   
  sociales de l’Université de Lausanne 
•	 Justine	Hirschy, chargée de projets en recherches et statistiques et adjointe  
  au BLI (jusqu’à fin mars 2025), chargée de cours à l’Institut des sciences 
  sociales de l’Université de Lausanne et Déléguée à l’intégration et adjointe à  
  la Cheffe de service de la Ville de Neuchâtel (depuis avril 2025)
•											Aude	Iseli, chargée de projets en information et communication au BLI

Pour l’ECCAR :

•	 Evein	Obulor, directrice de l’ECCAR
•	 Jana	Christ, coordinatrice de l’ECCAR
•	 Marie	Paule	N’Guessan, responsable de la communication de l’ECCAR
•	 Dr	Linda	Hyökki, conseillère principale en politiques et plaidoyer de l’ECCAR

Grâce à l’implication de ces nombreux acteur·rice·x·s, la Déclaration de Lausanne entend 
devenir un outil de référence pour promouvoir l’équité en santé et lutter contre le racisme 
dans les soins, à Lausanne et au-delà.

Qui	a	élaboré	ces	recommandations ?	
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